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Nombre de déplacements annuels de 1980 à 2004
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Contribution annuelle du Ministère de 1980 à 2004
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ConstatsConstats
Participation des taxis : en hausse

La nouvelle façon d’octroyer les budgets encourage 
une meilleure gestion des ressources;

Des modifications à la Loi assurant l’exercice des 
droits des personnes handicapées obligent l’ensemble
des municipalités à mettre en place un service de 
transport adapté sur leur territoire.
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ÉÉvolution du cadre lvolution du cadre léégislatifgislatif

La Loi sur le transport par taxi de 1983 illustrait lLa Loi sur le transport par taxi de 1983 illustrait l’’intention intention 
des autoritdes autoritéés gouvernementales ds gouvernementales d’’ouvrir de nouveaux ouvrir de nouveaux 
marchmarchéés s àà ll’’industrie en introduisant industrie en introduisant lla possibilita possibilitéé de de 
conclure des contrats pour offrir des services de conclure des contrats pour offrir des services de 
taxi avec tarification difftaxi avec tarification difféérente.rente.
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Quelques exemples de services de taxi Quelques exemples de services de taxi 
qui ont qui ont ééttéé implantimplantéés au Qus au Quéébec depuis bec depuis 
1983 :1983 :

Le transport collectif;Le transport collectif;
Le transport des personnes handicapLe transport des personnes handicapéées;es;
Le transport scolaire;Le transport scolaire;
Les services de limousine;Les services de limousine;
Les circuits touristiques;Les circuits touristiques;
Les transports mLes transports méédicaux;dicaux;
Le transport des aLe transport des aîînnéés;s;
Le transport de groupes;Le transport de groupes;
Le transport de colis;Le transport de colis;
LL’’accompagnement daccompagnement d’’automobilistes en automobilistes en éétat tat 
dd’é’ébribriééttéé..
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2001 : Une r2001 : Une rééforme du forme du 
transport par taxitransport par taxi

EntrEntréée en vigueur, juin 2002, de la Loi e en vigueur, juin 2002, de la Loi 
concernant les services de transport par taxi :concernant les services de transport par taxi :

Objectifs gObjectifs géénnééraux de la Loi :raux de la Loi :
QualitQualitéé du service;du service;
SSéécuritcuritéé du public.du public.

Incitatifs pour lIncitatifs pour l’’utilisation du taxi pour le transport des utilisation du taxi pour le transport des 
personnes handicappersonnes handicapéées :es :

DDéélivrance des permis restreints;livrance des permis restreints;
Ouverture de la notion de territoire.Ouverture de la notion de territoire.

Programme de subventions Programme de subventions àà ll’’adaptationadaptation des taxis des taxis 
pour le transport des pour le transport des personnespersonnes se se ddééplaplaççantant en en 
fauteuil fauteuil roulantroulant..



La situation du taxi : une rLa situation du taxi : une rééflexion amorcflexion amorcééee

1010

DDéélivrance de permis de proprilivrance de permis de propriéétaire de taire de 
taxi restreintstaxi restreints

La levLa levéée du moratoire sur le du moratoire sur l’é’émission des permis qui mission des permis qui 
prpréévalait depuis 1978.valait depuis 1978.
Une solution incitative Une solution incitative àà ll’’offre de transport par taxi offre de transport par taxi 
accessible aux personnes handicapaccessible aux personnes handicapéées dans le cadre es dans le cadre 
du transport collectif ou privdu transport collectif ou privéé..
Ces permis :Ces permis :

Ont une durOnt une duréée maximale de cinq ans.e maximale de cinq ans.
NN’’ont aucune valeur marchande.ont aucune valeur marchande.
Ne peuvent être ni cNe peuvent être ni cééddéés ni transfs ni transféérréés.s.

ÀÀ ce jour, ce jour, 190 permis190 permis restreints ont restreints ont ééttéé accordaccordéés, dont s, dont 
165 165 sur le territoire de lsur le territoire de l’î’île de Montrle de Montrééal.al.
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Notion de territoireNotion de territoire
Deux nouvelles possibilitDeux nouvelles possibilitéés :s :

Un titulaire de permis de propriUn titulaire de permis de propriéétaire de taxi auquel est taire de taxi auquel est 
attachattachéé un vun vééhicule accessible aux personnes hicule accessible aux personnes 
handicaphandicapéées est es est maintenant autorismaintenant autoriséé àà desservir les desservir les 
personnes handicappersonnes handicapéées de toute agglomes de toute aggloméération si ration si 
aucun autre taxi accessible naucun autre taxi accessible n’’est attachest attachéé àà un permis un permis 
ddéélivrlivréé pour desservir telle agglompour desservir telle aggloméérationration..

Les services de transport collectif peuvent être effectuLes services de transport collectif peuvent être effectuéés s 
sur lsur l’’ensemble du territoire du contractant si le ensemble du territoire du contractant si le 
territoire de desserte du permis de propriterritoire de desserte du permis de propriéétaire de taire de 
permis de taxi est compris en tout ou en partie, dans permis de taxi est compris en tout ou en partie, dans 
celui du contractantcelui du contractant..
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Territoire desservi par un organisme Territoire desservi par un organisme 
de transport adaptde transport adaptéé (A, B, C et D)(A, B, C et D)

A
D

B

C

A, B, C et D : Agglomérations de taxi
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Programme de subventions Programme de subventions àà ll’’adaptation des adaptation des 
taxis pour le transport des personnes se taxis pour le transport des personnes se 
ddééplaplaççant en fauteuil roulantant en fauteuil roulant

Mis en place Mis en place àà ll’’automne 2001;automne 2001;
Objectifs :Objectifs :

Appuyer les efforts de rationalisation des coAppuyer les efforts de rationalisation des coûûts des services ts des services 
de transport adaptde transport adaptéé;;
Inciter lInciter l’’industrie du taxi industrie du taxi àà ss’’engager davantage dans la engager davantage dans la 
desserte des personnes handicapdesserte des personnes handicapéées (tant dans le cadre du es (tant dans le cadre du 
transport effectutransport effectuéé par des autoritpar des autoritéés organisatrices de s organisatrices de 
transport qutransport qu’’en transport priven transport privéé).).

Comment :Comment :
Adapter 70Adapter 70 taxis en moyenne par anntaxis en moyenne par annéée pendant une e pendant une 
ppéériode de cinq ans (1,4 M$ par annriode de cinq ans (1,4 M$ par annéée); e); 
Atteindre lAtteindre l’’objectif total de 351objectif total de 351 taxis adapttaxis adaptéés rs réépartis sur partis sur 
ll’’ensemble du territoire quensemble du territoire quéébbéécois reprcois repréésentant 4sentant 4 % du parc % du parc 
de taxis, avec un minimum dde taxis, avec un minimum d’’un taxi adaptun taxi adaptéé par MRC.par MRC.
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Programme de subventions Programme de subventions àà ll’’adaptation des adaptation des 
taxis pour le transport des personnes se taxis pour le transport des personnes se 
ddééplaplaççant en fauteuil roulantant en fauteuil roulant

OOùù en en sommessommes--nousnous??

AprAprèès 4 anns 4 annéées des d’’existence :existence :

205 taxis ont 205 taxis ont ééttéé adaptadaptéés;s;
58 % de l58 % de l’’objectif a objectif a ééttéé atteint.atteint.
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Loi et rLoi et rèèglementglement

Bref rappelBref rappel
Ddttdp
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TarificationTarification
LL--60.60.
LL--61.61. Les tarifs Les tarifs éétablis par la Commission des tablis par la Commission des 

transports du Qutransports du Quéébecbec doivent être fixdoivent être fixééss
de fade faççon on àà ce que le prix dce que le prix d’’une course par une course par 
taxi soit calcultaxi soit calculéé selon lselon l’’un ou plusieurs un ou plusieurs 
des modes suivantsdes modes suivants ::

par taximpar taximèètretre
par zonepar zone
par heure et fractions dpar heure et fractions d’’heureheure
par odompar odomèètretre
par tout autre mode dpar tout autre mode dééterminterminéé par par 
rrèèglementglement..



La situation du taxi : une rLa situation du taxi : une rééflexion amorcflexion amorcééee

1717

Tarification (suite)Tarification (suite)
LL--64.64. Un chauffeur de taxi Un chauffeur de taxi ne peut exigerne peut exiger

dd’’un client, en outre du prix de la course un client, en outre du prix de la course 
calculcalculéé conformconforméément aux tarifs, des ment aux tarifs, des 
frais autres que ceux prfrais autres que ceux préévus par vus par 
rrèèglement.glement.

Exemple : PExemple : Pééage, coucher et age, coucher et repasrepas
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Tarification (suite)Tarification (suite)
RR--50.50. Le titulaire dLe titulaire d’’un permis de chauffeur de taxi un permis de chauffeur de taxi 

doit mettre en marche le taximdoit mettre en marche le taximèètre au moment tre au moment 
ooùù il commence la courseil commence la course et il doit, sauf et il doit, sauf 
indication contraire du client, en arrêter le indication contraire du client, en arrêter le 
fonctionnement aussitôt qufonctionnement aussitôt qu’’il arrive il arrive àà
destinationdestination..
Ce titulaire doit en outre, aprCe titulaire doit en outre, aprèès ss s’’être informêtre informéé de de 
la destination du client, la destination du client, ééteindre, le cas teindre, le cas ééchchééant, ant, 
le lanternon.le lanternon.
Pour lPour l’’application du prapplication du préésent article, sent article, une course une course 
de taxi commence au moment ode taxi commence au moment oùù le client le client 
monte dans le taximonte dans le taxi ou au moment oou au moment oùù il demande il demande 
explicitement au chauffeur de lexplicitement au chauffeur de l’’attendre.attendre.
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Tarification (suite)Tarification (suite)

RR--58.58. Le titulaire de permis de proprie titulaire de permis de propriéétaire taire 
de taxi, de permis dde taxi, de permis d’’interminterméédiaire en diaire en 
services de transport par taxi ou de services de transport par taxi ou de 
permis de chauffeur permis de chauffeur de taxi peut de taxi peut 
conclure un contratconclure un contrat, qui lui permet , qui lui permet 
de convenir avec le client du prix de convenir avec le client du prix 
dd’’une course si celuiune course si celui--ci :ci :
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Tarification (suite)Tarification (suite)

RR--58.58. 1.1. est est éécrit;crit;
2.2. indique lindique l’’identitidentitéé des parties et que des parties et que 

cellescelles--ci lci l’’ont signont signéé;;
3.3. identifie les personnes ou le groupe de identifie les personnes ou le groupe de 

personnes devant être transportpersonnes devant être transportéés;s;
4.4. mentionne la date et la durmentionne la date et la duréée du e du 

contrat;contrat;
5.5. mentionne le prix fixmentionne le prix fixéé ou la mou la mééthode thode 

pour lpour l’é’établir;tablir;
6.6. comprend une indication sur lcomprend une indication sur l’’origine et origine et 

la destination de la course.la destination de la course.
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CaractCaractééristique des vristique des vééhicules hicules 
autorisautoriséés pour le transport adapts pour le transport adaptéé

RR--28.28. Un vUn vééhicule accessible aux personnes hicule accessible aux personnes 
handicaphandicapéées qui est es qui est ééquipquipéé ::

dd’’une rampe dune rampe d’’accaccèès pour fauteuil roulant ou ds pour fauteuil roulant ou d’’une plateune plate--
forme forme éélléévatrice, vatrice, amaméénagnagéé de sorte qude sorte qu’’au moins deux au moins deux 
personnes en fauteuil roulant puissent y prendre personnes en fauteuil roulant puissent y prendre 
place;place;
dd’’un dispositif de retenue fixun dispositif de retenue fixéé par quatre ancrages par quatre ancrages 
au plancher, servant au plancher, servant àà immobiliser chaque fauteuil immobiliser chaque fauteuil 
roulant dans la même position que les siroulant dans la même position que les sièèges ges 
permanents installpermanents installéés par le manufacturier;s par le manufacturier;
pour chaque fauteuil, de ceintures de spour chaque fauteuil, de ceintures de séécuritcuritéé
composcomposéées des d’’un baudrier et dun baudrier et d’’une ceinture sousune ceinture sous--
abdominale.abdominale.
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Services aux clientsServices aux clients
RR--40.40. Le titulaire dLe titulaire d’’un permis de chauffeur de un permis de chauffeur de 

taxi doit être taxi doit être vêtu proprementvêtu proprement et et 
convenablement.convenablement.

RR--41.41. Le titulaire dLe titulaire d’’un permis de chauffeur de un permis de chauffeur de 
taxi doit offrir aux clients la taxi doit offrir aux clients la courtoisiecourtoisie, , 
le le confort confort et la et la sséécuritcuritéé requis par requis par 
ll’’exercice de son mexercice de son méétier.tier.
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Services aux clients (suite)Services aux clients (suite)
RR--47.47. Le titulaire dLe titulaire d’’un permis de chauffeur de un permis de chauffeur de 

taxi taxi doit aider un passager doit aider un passager àà monter monter 
ou descendre de lou descendre de l’’automobileautomobile ou du ou du 
vvééhicule en toute shicule en toute séécuritcuritéé lorsqulorsqu’’il il 
constate que celuiconstate que celui--ci, en raison de son ci, en raison de son 
âge, dâge, d’’un handicap ou de son un handicap ou de son éétat de tat de 
santsantéé apparent, a manifestement besoin apparent, a manifestement besoin 
dd’’aide.aide.

RR--48.48. Le titulaire dLe titulaire d’’un permis de chauffeur de un permis de chauffeur de 
taxi doit, taxi doit, àà moins dmoins d’’indication contraire indication contraire 
du client, du client, emprunter lemprunter l’’itinitinééraire le plus raire le plus 
direct pour se rendre direct pour se rendre àà destinationdestination..
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Le point sur la tournLe point sur la tournéée des de des dééputputééss

Rapport du Rapport du ministreministre –– JuinJuin 20052005
DDéépôtpôt au au ConseilConseil exexéécutifcutif;;
DDéépôtpôt àà ll’’AssemblAssemblééee nationalenationale àà la reprise des la reprise des travauxtravaux àà
ll’’automneautomne 2005.2005.

LL’’automne 2004automne 2004
ContexteContexte
DDééroulementroulement

Ddttdp
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Sujets ayant fait lSujets ayant fait l’’objet de objet de 
reprrepréésentations relativement au sentations relativement au 

transport adapttransport adaptéé
Permis de propriPermis de propriéétaire de taxi restreint;taire de taxi restreint;
ConfortConfort et et sséécuritcuritéé des des vvééhiculeshicules;;
Programme de subventions Programme de subventions àà ll’’adaptationadaptation des taxis pour le des taxis pour le 
transport des transport des personnespersonnes se se ddééplaplaççantant en fauteuil en fauteuil roulantroulant;;
SurtarificationSurtarification, , cocoûûtsts des des contratscontrats et et fiabilitfiabilitéé des services;des services;
Application de Application de la la «« clause clause scolairescolaire »»;;
Formation des chauffeurs de taxi pour le transport des Formation des chauffeurs de taxi pour le transport des 
personnespersonnes ayantayant des limitations;des limitations;

Ddttdp
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ConclusionConclusion

PlusieursPlusieurs choseschoses ontont ééttéé accompliesaccomplies..
Il reste du chemin Il reste du chemin àà parcourir.parcourir.
Travaillons tous ensemble.Travaillons tous ensemble.

Ddttdp
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